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Des médias pour la pluralité
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Présentation

Titre : « L’aide à la presse au Cameroun »

Date : 21 avril 2003

Lieu : Hôtel Hilton Yaoundé

Partenaire : Union des Journalistes du Cameroun (UJC)

Contexte et Objectifs

Contexte : Le gouvernement vient d’annoncer une allocation de 150.000.000 de francs CFA pour l’année 2003 en terme d’aide à la presse locale. D’aucuns pensent qu’il s’agit d’une manière détournée de corrompre les médias, d’autres estiment que l’appui aux médias relève du devoir des pouvoirs publics et que l’enveloppe affectée à cet effet est même insignifiante.

Objectif global : Resituer l’intérêt de l’aide publique à la presse dans le contexte camerounais actuel et dans le contexte africain en général.

Objectifs spécifiques : Amener les journalistes à prendre la mesure de l’importance de l’aide à la presse et les pouvoirs publics à mieux évaluer l’appui à apporter aux médias.

Public cible : Journalistes, patrons de presse et pouvoirs publics.

Allocutions d’ouverture 

Propos introductifs par David Ndachi Tagne, Chargé de mission Institut Panos Paris (Yaoundé), Coordinateur des débats

Mesdames, messieurs, chères consoeurs et chers confrères, bonsoir et bienvenue à cette salle de l’hôtel Hilton de Yaoundé qui accueille un énième débat organisé à l’initiative de l’Institut Panos Paris. Comme vous le savez, le Club de recherche et d’action culturelle (CRAC) dont je suis le président est l’un des partenaires privilégiés de l’Institut Panos Paris dont nous mettons en œuvre les programmes, non seulement au Cameroun, mais aussi au Gabon et en Guinée Equatoriale, pour ce qui est de notre zone de couverture. Il faut par ailleurs souligner que dans une dizaine de pays d’Afrique centrale, Panos entreprend pour l’heure deux programmes principaux, Droit et renforcement institutionnel des médias (DRIM) et Médias pour la paix en Afrique centrale (MPA). 

Notre rencontre d’aujourd’hui a pour maître d’œuvre l’Union des Journalistes du Cameroun (UJC), et je me dois de remercier le président de cette association, Célestin Lingo, pour la passion qu’il a démontrée dans l’organisation de ce débat sur l’aide à la presse au Cameroun. Avant d’écouter M. Lingo et de passer la parole par la suite aux différents intervenants, nous écouterons pour commencer Domitille Duplat, de l’Institut Panos Paris, actuellement en mission au Cameroun, qui nous parlera particulièrement de la place de notre débat du jour dans les programmes de Panos. 

Présentation de l’Institut Panos Paris et du programme Drim :

Par Domitille Duplat de l’Institut Panos Paris :

Je voudrais d’abord adresser mes remerciements aux organisateurs de cette table ronde et à l’Union des Journalistes du Cameroun en particulier, grâce à qui ce débat a lieu ce jour. Je remercie également M. Le premier conseiller du Ministre de la Communication et l’ensemble des intervenants et des participants pour leur présence à ce débat.

L’organisation de cette rencontre s’inscrit dans le programme « Pluralisme » de l’Institut Panos Paris, et spécifiquement « Droits et renforcements institutionnels des médias en Afrique centrale ». Depuis 2001, il concerne neuf pays d’Afrique centrale : Burundi, Cameroun, Centrafrique, Congo, Gabon, guinée Equatoriale, RDC, Rwanda, Tchad.

C’est un programme qui développe ses activités dans cinq domaines : juridiques, professionnel , institutionnel, citoyen et économique. C’est cinq axes de travail sont essentiel pour renforcer les médias afin qu’ils puissent produire une information libre et pluraliste. 

Le débat de ce jour concerne l’aspect économique de ce programme. Nous entendons à travers ce volet contribuer à l’indépendance économique des médias qui est évidemment lie à l’économie précaire des pays africains concernés. L’Institut Panos Paris a voulu soutenir les médias les plus exposés, mais aussi réfléchir sur la viabilité économique des médias. A ce titre, nous avons pris l’initiative de mener deux études. Une étude sur le pluralisme radiophonique en Afrique centrale et une étude sur les aides publiques aux médias  en  Afrique Centrale en général et au Cameroun en particulier. Il est apparu que le Cameroun était très avancé sur cette question et avait, de plus, une expérience à valoriser, en l’occurrence, au niveau des aides indirectes à la presse. 

J’espère que ce débat permettra aux uns et aux autres d’échanger leurs expériences et permettra surtout de déblayer le terrain sur les pistes concrètes d’actions pour soutenir les médias en Afrique Centrale. L’objet de cette table ronde est aussi de participer à l’élaboration de cette étude qui paraîtra en été ou en automne 2003.

Allocution d’ouverture de Célestin Lingo, président de l’Union des Journalistes du Cameroun

Le débat pour lequel nous vous avons invités est un sujet d’actualité. Nous remercions l’Institut Panos Paris d’avoir rejoint nos préoccupations en la matière. C’est-à-dire discuter des problèmes concernant la survie économique de la presse en général et le problème de l’aide publique aux médias nationaux en général et  aux médias privés en particulier.

L’allocation de l’Etat aux médias publics est un devoir régalien. Les structures privées se débrouillent en principe quand il s’agit de l’informel. La presse privée, du fait de son rôle social indéniable, devrait bénéficier du soutien des pouvoirs publics. Bien plus, il est impossible dans le contexte africain et camerounais en particulier de faire du profit dans une entreprise de  presse privée. 

Nous remercions le ministre de la Communication pour avoir accepté de participer à ce débat en se faisant représenter par quelqu’un qui a le plus contribuer à préparer les textes relatifs à l’aide à la presse privée. Nous remercions aussi tous les autres intervenants sans toutefois oublier le public d’avoir honoré de leur présence ce débat.

Présentations des exposes

Intervention de M. Gilbert Maoundodnoji (Consultant Panos) :

Dans plusieurs pays du continent, le gouvernement justifie l’attribution de l’aide à la presse par plusieurs raisons. La presse est un vecteur de la démocratie et joue un rôle social indéniable dans la formation de la conscience citoyenne. Un constat s’impose s’agissant de l’aide à la presse sur le continent. Elle  renvoie fondamentalement à la viabilité économique, technique, administrative et institutionnelle  des organes de presse écrits ou audiovisuels.

La différence d’approche entre les pays  se situe notamment au niveau de l’aide indirecte à la presse, privilégiée dans beaucoup de pays. Comme exemple d’aide indirecte, on peut citer : les facilités au niveau des communications et de l’électricité, l’exonérations sur les intrants etc. Cette aide indirecte apparaît comme l’instrument le plus équitable. 

L’aide directe a plusieurs revers. Dans la plupart des cas, plusieurs organes de presse sont créés sans  aucune  analyse préalable de leur viabilité économique et financière. Conséquence, ils sont dépendant de l’aide publique. Les radios privées toutes tendances confondues subissent des pressions gouvernementales. La République démocratique du Congo est un cas patent. Dans la chaîne des pressions, en RDC, on retrouve les ministères, les communes  et les services de renseignements, etc. Les communes exigent par exemple une kyrielle de taxes prohibitifs aux médias  privées. C’est la source de leur précarité. Au Burundi, pour contourner cette dépendance vis-à-vis de l’aide publique et du marché publicitaire, contrôlés par des groupes d’intérêts,  les médias développent  des stratégies d’auto financement.

Au-delà de l ’aide directe, il me semble que les pays devraient aussi développer l’aide indirecte, l’aide directe servant toujours d’instrument ou de moyen de chantage et de pression. Un cadre législatif réglementaire devrait donc être mis en place dans les pays pour faciliter l’accès à l’aide indirecte davantage qu’à l’aide directe. Cette piste est d’ailleurs privilégiée par les éditeurs de plusieurs  pays. Il faut donc mettre en place des mesures qui s’inscrivent dans la durée. Elles seront plus profitables et bénéfiques pour les organes de presse.

Intervention de M. Bosco Tchoubet, Directeur Radio TBC

C’est pour moi un réel plaisir  de prendre la parole du haut de cette tribune de l’hôtel Hilton pour vous entretenir sur l’aide publique à la communication indépendante au Cameroun en m’inspirant de mon expérience personnelle. Mon exposé s’articule sur deux axes : le contexte politico-économico-social dans lequel évoluent les médias nationaux indépendants, la présentation de TBC FM 93.0 dont je suis le promoteur et l’aide à la communication indépendante en question. 

Cinq millions CFA de fonctionnement mensuel…

La TBC FM 93.0 dont je suis le directeur est composée de trois catégories de personnels. Le personnel administratif, le personnel technique et le personnel micro. Hormis ces trois catégories de personnels à prendre en charge, TBC FM 93.0 doit faire face tous les mois à des dépenses incompressibles pour le loyer, le téléphone, l’eau et l’électricité. Il faut également financer les descentes des journalistes sur le terrain pour la collecte des informations. En un mot, une radio comme la mienne, pour son fonctionnement mensuel, a besoin au minimum de cinq millions de francs CFA.

Une entreprise audiovisuelle doit fonctionner suivant les normes de gestion de toute entreprise, c’est-à-dire équilibrer les recettes et les dépenses. Il est courant d’entendre les journalistes raconter qu’ils travaillent pour le compte des directeurs de publication qui ne les payent pas. Rarement vous entendrez les mêmes journalistes parler de leur apport financier à la structure qui les utilise.

S’agissant de la radio que je dirige, les auditeurs ne payent pas l’écoute et comme je l’ai souligné tantôt, 25 % de notre richesse sont répartis entre près de 80 % de Camerounais, le tout géré par un secteur informel animé par des analphabètes qui n’ont aucune culture de marketing. Les radios par conséquent manquent d’annonceurs.

La nomenklatura n’accorde la plupart du temps ses messages qu’à la CRTV, la radio télévision publique, et à Cameroon Tribune, le quotidien gouvernemental, pour signifier son allégeance au parti au pouvoir et ne pas paraître comme opposant. 

Sur le terrain, les reporters des médias de service public, bien qu’émargeant au budget de l’Etat, bénéficient en priorité des avantages et libéralités des organisateurs de conférences, symposiums et autres réunions au détriment des professionnels des médias indépendants.

Une entreprise dont les recettes ne couvrent pas les dépenses est condamnée à mourir. TBC jusqu’à présent résiste par la grâce de Dieu. Aucune entreprise privée de communication ne peut s’autofinancer. Je mets quiconque au défi de me prouver le contraire. En mettant bien entendu de côté le blanchiment de l’argent sale et autre. En mettant également de côté les financements issus des aides multiformes nées des marchés fictifs, ou des financements issus des Directeurs généraux et de certains lobbies alliés du parti au pouvoir.

Dans les miasmes  d’une prestidigitation aussi désarmante et décourageante, l’aide à la communication indépendante arrive comme une bouée de sauvetage.  Son initiateur est un professionnel à la renommée éprouvée. Il revient à toute la grande famille des professionnels de la communication indépendante de s’agglutiner autour de lui afin que l’année prochaine, la loi sur la subvention aux médias indépendants nationaux soit votée et promulguée. 

Il revient également à toute la grande famille des professionnels nationaux de la communication indépendante de resserrer les rangs autour du ministre de la Communication, le Pr Jacques Fame Ndongo afin qu’il puisse convaincre le Chef de l’Etat à élever le montant de la subvention aux médias nationaux indépendants à au moins trois milliards de nos francs. Car pour TBC, j’ai besoin d’une subvention d’au moins 50 millions de francs par an. 

Intervention de M. Jean Marc Soboth, Président du Syndicat national des Journalistes du Cameroun (SNJC)  

Sur le principe, nous pensons que l’Etat doit aider la presse. Mais, à notre avis, il ne s’agit pas d’aider la presse selon la pratique observée au Cameroun, car cette perception laisse croire que la presse est une entité n’ayant aucune importance stratégique en démocratie comme les partis politiques. Il s’agit de financer la presse comme c’est le cas pour les formations politiques et, plus précisément, de renforcer les capacités des organes de presse et des journalistes, permettant aux entreprises d’inscrire dans leur budget annuel ce que l’Etat apporte. Cet apport figurant dans le budget de l’Etat ne doit être ni conjoncturel ni aléatoire. C’est à partir de ce moment qu’il revêtira une importance capitale. 


Parmi les raisons qui justifient le financement de la presse, on peut affirmer qu’il est du devoir de l’Etat de renforcer les capacités de la presse dans son ensemble et des journalistes en particulier compte tenu du rôle central que joue cette catégorie professionnelle dans la formation d’une véritable opinion publique acquise aux idéaux d’Etat de droit, de paix, de bonne gouvernance, de démocratie et de respect des droits de l’homme. Dans des pays comme le Canada, on parle de droit du citoyen à l’information. Ce droit est une véritable institution qui revient à assimiler le rôle du journaliste à une sorte de fonctionnaire de fait qui, si l’Etat ne le soutenait pas, serait évidemment incapable de tenir convenablement son rôle et deviendrait particulièrement nuisible à l’opinion publique comme on peut souvent le constater aujourd’hui au Cameroun. 

C’est dire qu’il ne suffit pas d’affirmer, comme l’a dit récemment encore le ministre de la Communication dans ce qui est convenu d’appeler l’affaire Mutations, que l’on compte près de 200 titres au Cameroun. Ce n’est pas signe d’avancée en la matière. L’avancée serait pour l’Etat de soutenir financièrement ces 200 titres pour qu’ils ne soient pas une addition de 200 îlots de pauvreté, de mendicité et de chantage entre les mains d’aventuriers convaincus que la presse est le meilleur raccourci pour atteindre par la menace les plus inaccessibles et pour s’enrichir. 


Dans la catégorie de l’aide à la presse au sens large (que l’on qualifierait d’indirecte), on peut ajouter toutes les actions capitales que l’Etat devrait entreprendre pour faciliter les conditions de travail et de vie dans la profession, en l’occurrence : la mise en application de la convention de Florence, l’élaboration et l’application strictes des réglementations et législations à même d’ériger les organes de presse en véritables entreprises, la facilitation de l’accès aux sources d’information publiques, l’appui constant aux programmes de formation continue, la « démocratisation » de la publicité, le financement des organisations des journalistes pouvant faire un véritable contrepoids aux patrons de presse dont la tendance naturelle est de se muer en hommes de profit, l’édification d’espaces publics réservés uniquement à la presse, etc.

Permettez-nous d’insister ici sur l’aspect à notre avis le plus intéressant et le plus innovant du financement de la presse : l’aide non pas à la presse généralement destinée au directeur de publication, mais l’aide aux journalistes. Comme on le sait, comme conséquence à un certain familialisme qui prévaut dans la gestion des organes de presse, tous les apports financiers sont utilisés de manière à ne pas bénéficier efficacement aux journalistes qui en sont le fer de lance, et à ne pas favoriser une évaluation de son efficacité. 

Ce n’est en effet pas un secret de dire que rares sont les organes de presse qui s’administrent comme de vraies entreprises avec une vraie comptabilité, un vrai conseil de direction et un vrai budget pour l’activité professionnelle. Dans ce contexte, les détournements rendent inefficace l’aide publique à la presse. L’aide doit donc être soumise à des conditions rigoureuses. 


A notre avis, l’aide publique à la presse, pour ne pas devenir une simple flatterie du pouvoir pour anesthésier des critiques potentielles de son action, doit permettre à la presse camerounaise de se constituer en véritables entreprises selon les normes légales. 


A ce jour, et nonobstant les bavardages, rien n’a évolué positivement, socialement parlant, dans cette presse où la mobilité légendaire des journalistes explique très bien le malaise social qui y couve, mais aussi la généralisation des pratiques anti-professionnelles comme celui qu’on appelle le « gombo ». 


Pour expliquer la nuisance que crée cet état de choses, on peut citer le fait que de nombreux journaux qui furent prospères dans les années 90/91 ont disparu – souvent avec leurs directeurs de publication -, victimes de gestion désastreuse ou simplement de l’instabilité des journalistes, qui sont toujours surpris par l’hostilité de leurs  employeurs à toute perspective de mise en œuvre, dans leurs entreprise, des dispositions du code de travail en vigueur au Cameroun. En même temps, cette presse se montre impitoyable sur les mêmes violations dans d’autres entreprises. La presse camerounaise se montre en effet peut favorable à toute organisation moderne du travail. 


Aucune disposition législative relative aux rapports patrons/employés n’y est, à ce jour, respectée : C’est un monde à part. Par exemple, dans l’un des journaux du peloton de tête de la presse camerounaise (que je ne vais pas citer ici pour ne pas lui faire de la publicité gratuite), l’on a institué en avril 1999 des « contrats de travail » pour le personnel. Une clause surprenante de ce contrat établi en exemplaire unique détenu par le directeur de publication enjoint le travailleur (je cite) «  à consacrer tout son temps et toute son activité au service de ce journal et ne pouvoir (…) avoir une autre occupation professionnelle de quelque nature que ce soit ». Vous voyez, c’est une clause esclavagiste ! 


L’institution du contrat de travail y est caricaturée. Il n’en existe pas souvent ou presque. C’est également le cas d’institutions légalement obligatoires comme les bulletins de paie, les congés annuels, la couverture sociale et la retraite. Les dispositions légales relatives aux accidents de travail, aux maladies professionnelles, aux assurances risques y sont ignorées ou galvaudées. Il en est de même des normes internationales relatives à l’observation du temps hebdomadaire du travail, de la rémunération du travail de nuit ou de la récupération des week-ends et des jours fériés. 


La formation professionnelle continue y est réservée au bon vouloir de l’employeur qui, à défaut de proposer les mieux servants de ses employés, se forme lui-même à tous les coups lorsqu’une possibilité s’offre, bien que n’ayant aucun apport réel dans les colonnes du journal. Ici, comités d’entreprises, représentants syndicaux et délégués du personnel n’existent pas. Tout simplement, on risque le licenciement en revendiquant ses droits ou en faisant le syndicaliste. 


Dans un tel contexte, disions-nous, l’aide publique doit tout d’abord être établie sur un programme rigoureux de modernisation de l’entreprise et, surtout, à l’immatriculation  à la CNPS (Caisse nationale de Prévoyance sociale) et au paiement de ses cotisations car, comme nous le savons, certaines rares entreprises de presse immatriculées à la CNPS ne paient pas, depuis des années, les cotisations qu’elles retiennent pourtant mensuellement sur les salaires de leurs employés. Nous pensons que cette condition de l’aide, dont le but est de sortir les journalistes de l’incertitude de l’avenir, permettrait de créer une véritable presse citoyenne au Cameroun. Cet objectif a un corollaire : le renforcement des capacités des journalistes. 

Le financement des organisations des journalistes  

Notre avis au syndicat national des journalistes du Cameroun (SNJC) est que la situation de précarité sociale dans le métier a perduré uniquement en l’absence d’une organisation syndicale excluant les employeurs de presse, dont la plupart, indiquions-nous, se sont radicalement transformés en businessmen, insensibles à la paupérisation de leurs employés. Dans tous les pays du monde, l’institution de la convention collective professionnelle a été, à l’origine, l’œuvre des syndicats de journalistes excluant les directeurs de publication parce qu’ils n’ont pas, au plan social, les mêmes intérêts. 


En France notamment, il est constant que la commission paritaire chargée de délivrer des cartes de presse aux professionnels des médias soit constituée de représentants élus de syndicats d’éditeurs d’une part, et de journalistes d’autre part. Ils sont assistés de suppléants élus eux aussi dans les mêmes conditions. 

Il revient à l’Etat dans ces conditions, de financer et de renforcer les capacités des organisations de journalistes pour pousser les réformes sociales dans ce secteur où les employeurs font la pluie et le beau temps. Evidemment, une telle action devrait normalement être suivie par d’autres, telles que l’amélioration du cadre global du travailleur (construction de maison de la presse, de club de journalistes, mise en application de la convention de Florence, etc.). Nous pensons, et le statu quo actuel le prouve, que l’avenir d’un journalisme citoyen passe par des organisations de journalistes forts, soutenus par l’Etat. 


L’aide aux organisations de journalistes serait subordonnée à une condition de représentativité. Mais à défaut de lisibilité, l’on devrait exiger aux organisations un programme d’action.  

Intervention de M. Michel Eclador Pekoua, Représentant de l’Union des Editeurs de Presse Afrique Centrale (UEPAC)

L’aide publique à la presse est une bonne chose. L’UEPAC ne la combat pas. Nous pensons qu’elle permettra aux entreprises de presse de se structurer. Des mauvaises langues qualifient les directeurs de publication d’esclavagistes. C’est exagéré. L’entreprise de presse est une entreprise comme les autres certes, mais elle a ses particularités. Les propriétaires d’entreprises de presse doivent aussi réaliser des bénéfices. Ce qui est normal.

Pour revenir à l’aide publique à la presse au Cameroun, nous relevons que le gouvernement camerounais l’attribue comme pour sacrifier à une mode sur le continent. Cette aide existe déjà au Sénégal, au Bénin, au Tchad et dans quelques autres pays. Au Cameroun, nous relevons qu’il n’y a  aucune volonté de réglementer cette aide  dans l’intérêt de la structuration des entreprises  de presse.

Au Bénin par exemple, l’aide publique à la presse est supervisée par la Haute autorité de l’audiovisuel et de la communication (HAAC).  Cet organisme paritaire figure dans la constitution de ce pays.

La HAAC est seule habilitée à définir les critères d’ attribution de cette l’aide. En revanche  au Cameroun , les critères d’attribution ont été définis seulement par le gouvernement. Ces critères sont drastiques et  aucune entreprise de presse à  l’heure actuelle ne peut les respecter. Il sera donc difficile d’octroyer  cette aide à la moindre entreprise de presse  si l’Etat est  rigoureux. Corollaire : Nous courons vers une «  tolérance » de l’Etat comme c’est le cas dans le secteur de l’audiovisuel où plusieurs médias sont dans l’illégalité, en l’absence de l’attribution des licences après la libéralisation du secteur des radios et télévisions privées depuis trois ans. Le même danger guette les entreprises de presse. L’Etat attribuera  donc  cette aide selon des critères  subjectifs. Il ne s’agit plus pour elle de réglementer le secteur mais de le régenter !

Intervention de M. NTA à BITANG, membre de la Commission d’Ethique et de Discipline de l’UJC 

Il y a presque un an déjà, le 3 mai 2002, au cours d’un débat organisé par l’UJC à l’occasion de la Journée Internationale de la Liberté de la Presse sur le thème « Précarité économique des médias, danger pour la liberté de la presse. Quelle aide pour y parer ? » le constat avait été clair : Quand on parle de la liberté de la presse, on l’on ne pense pas du tout – ou l’on pense rarement - à la précarité économique qui constitue pourtant un péril plus ou moins aussi grand que les entraves politiques, administratives et judiciaires subies par la presse. En effet, l’expérience camerounaise démontre que les conditions matérielles difficiles et précaires auxquelles on fait très peu attention peuvent autant « exécuter » un journal, une radio que la censure, les saisie, les interdictions et les procès abusifs. 


A l’issue de ce débat, un consensus semblait de dégager en faveur de l’aide de l’Etat à la presse et depuis lors, l’Etat semble avoir entendu cet appel, puisqu’il a prévu dans sa loi de finances 2003, une ligne budgétaire à cet effet (imputation 17-303-400/8).


Malgré cette « avancée significative », il est important, pour mieux faire comprendre la position de l’UJC dans ce débat, de rappeler ici pourquoi l’Etat doit aider la pesse,  préciser les différentes formes que peuvent prendre cette aide, en définir les contours et les conditions, et suggérer en définitive ce qui correspondrait le mieux aux médias nationaux.

Pourquoi l’Etat doit-il aider la presse ?

L’appel à l’intervention de l’Etat, pour qu’en découle une plus grande liberté pour la presse, est une idée qui, au regard de la conception libérale classique, peut paraître assez paradoxale et surprenante. Dans un contexte libéral, la non-intervention de l’Etat devrait être la condition première et la garantie essentielle de la liberté de communication. 


Bien qu’étant dans un contexte libéral, dès lors que nous nous réclamons d’un système démocratique, le droit du public à l’information devient essentiel. En effet, la démocratie est inconcevable sans le droit du public à l’information, car les citoyens ne pourraient être vraiment égaux et participer pleinement à la construction et à la gestion de l’Etat, s’ils ne disposaient pas tous de toute l’information dont ils ont besoin pour participer pleinement à la vie démocratique de leur société. 


Ce rôle essentiel, à travers le droit du public à l’information, que tient la presse dans une démocratie est reconnu depuis longtemps comme le rappelait si opportunément Eugène Pelletau, rapporteur de la loi française du 29 juillet 1881 devant le Sénat : «  La presse, cette parole présente à la fois partout et à  la même heure, (…) peut seule tenir la France tout entière assemblée comme sur une place publique, et la mettre, homme par homme, jour par jour, dans la confidence de tous les événements et au courant de toutes les questions ». 


La presse reste ainsi l’informateur principal des citoyens et acquiert de ce fait le statut d’entreprise de service public. En revanche, l’acquisition du statut d’entreprise de service public va imposer à la presse un certain nombre d’obligations : elle doit être plus transparente dans sa propriété et sa gestion, et elle doit rendre compte de la gestion qu’elle fait de ce droit à l’information. 


Le droit à l’information, le citoyen devrait l’exercer au même titre que son droit à l’éducation ou à la santé. Si l’Etat garantit au citoyen le doit à l’éducation et à la santé, pourquoi ne garantirait-il pas au même citoyen, le droit à l’information en venant en aide à la presse ?

Comment l’Etat doit-il aider la presse ?

L’aide de l’Etat à la presse, on vient de le voir, est sans doute un des éléments constitutifs et caractéristiques essentiels de la théorie du droit à l’information. La presse camerounaise par exemple, peut-elle bénéficier de l’aide de l’Etat sans y perdre son âme, sa dignité et sa liberté ? Pour que la liberté et l’indépendance de la presse soient néanmoins préservées, cette intervention étatique ne peut se faire de n’importe quelle façon ou dans n’importe quelles conditions. Il faut définir des règles qui en assurent notamment l’impartialité. Pour que, à l’occasion de l’attribution d’une telle forme d’aide, il n’y ait pas de menace pour la liberté de presse, il faut que le pouvoir politique ne puisse pas traiter différemment les publications en fonction de leur orientation politique ou idéologique. Il ne doit y avoir, en la matière, aucun favoritisme ni aucune discrimination ou exclusion de caractère partisan.  

Parce que porteuse de suspicion à travers sa gestion et son utilisation, l’aide publique à la presse nécessite l’impartialité et l’Etat, sans doute déjà soupçonné de partialité, s’en défend à travers le ministre de la Communication qui, le 27 mars 2003, lors de la double cérémonie de présentation des vœux et d’installation des responsables nommés dans son département ministériel, rappelait : « L’aide publique à la communication n’est pas un moyen  d’instrumentalisation des consciences communicationnelles, un moyen détourné,  ou une astuce concoctée dans le but de régenter les consciences ou d’embrigader les opinions. Nous ne voulons caporaliser personne (…) Cette aide est au contraire un support de préservation des structures de communication face aux angoisses quotidiennes et à la précarité économique et structurale des entreprises médiatiques ». Cette défense préventive et le peu d’empressement apparent de certains médias nationaux à se faire enregistrer depuis le 10 avril 2003 à la candidature à l’aide publique peut laisser croire à certaines menaces de perte de liberté pour la presse. 


Pour échapper à de telles menaces et éviter ce climat de suspicion, le régime d’aide de l’Etat à la presse doit être juridiquement déterminé et organisé. Pour que la liberté de la presse soit préservée, il faut qu’il s’agisse d’un système de droit, qui ne laisse aucune place à l’arbitraire du pouvoir politique. 


Il faudrait également, de façon globale, que ce régime d’aide publique soit institué avec une certaine garantie de pérennité ; non seulement pour des raisons de facilité de gestion et d’efficacité économique, permettant aux chefs d’entreprises de faire des prévisions et d’engager des programmes d’investissements, mais surtout pour que la liberté de la presse tout entière soit mieux assurée. 


Tout système transitoire ou provisoire, chaque fois reconduit pour une période de temps limitée, et donc susceptible d’être, à terme remis en question sinon supprimé, n’oblige-t-il pas la presse à quelques concessions et compromissions ou, tout au moins, accommodements ou docilité à l’égard du pouvoir politique dont, ainsi, elle dépend et dont elle cherchera à se ménager les faveurs ? 

Quelles aides publiques à la presse ?


Dans les pays où elle existe, l’aide de l’Etat à presse revêt le plus souvent deux formes essentielles. Certains de ses éléments ou instruments ont un caractère fiscal (exonération ou dégrèvements d’impôts) ; les autres sont de nature économique (tarifs préférentiels ou subventions) ; Toutes ces formes d’aide visent toutes officiellement le même objectif général : garantir le pluralisme de l’information. Ce que le ministre de la Communication précise en d’autres termes par « assurer le pluralisme des structures et des contenus ». Il s’agit d’alléger les charges financières des entreprises ou des publications qui en bénéficient, afin de permettre leur survie,  sans qu’elles soient contraintes de fixer leur prix de vente au public à un taux jugé excessif et qui, provoquant sans doute une diminution du nombre des exemplaires vendus, ne ferait alors qu’accroître les difficultés économiques des entreprises éditrices. 

· le régime fiscal 

Le régime fiscal de la presse, instrument ou élément de l’aide de l’Etat à la presse peut se manifester tant en matière de fiscalité directe que de fiscalité indirecte. S’agissant de la fiscalité directe, la presse ou, selon les cas, une partie de la presse seulement bénéficie d’un  régime privilégié, tant en ce qui concerne la taxe proportionnelle que l’impôt sur les bénéfices. En matière de fiscalité indirecte, la presse, ou une partie de la presse tout au moins, bénéficie, pour diverses opérations, d’un régime de taxe à la valeur ajoutée (TAA) à des taux particuliers. Il faut, à cet égard, distinguer entre la TVA applicable à certaines opérations de production des écrits périodiques et celle qui pèse sur la dernière opération de vente, au public, de ces mêmes écrits périodiques. 


Au Cameroun, tout au moins théoriquement, la presse bénéficie depuis le 1er juillet 2000 de la fiscalité indirecte grâce à la signature par le Ministre de la Communication depuis le 9 mai 2001 de l’arrêté n° 006/MINCOM/CAB fixant les conditions d’accès au bénéfice de l’exonération de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) à l’acquisition des intrants et biens d’équipement destinés à l’exploitation des activités de communication. 


S’il est certain que les éditeurs de biens et de services de communication audiovisuels ne peuvent pas encore bénéficier des avantages de l’arrêté ci-dessus qui leur exige une copie de la licence de création et d’exploitation de leur activité audiovisuelle, document qu’ils attendent jusqu’à ce jour, ceux des organes de presse écrite qui achètent localement tous les intrants devront sans doute espérer prétendre au remboursement de cette TVA à condition d’être détenteur d’une attestation d’exonération.     

· Le régime économique 

Le régime économique privilégié de la presse constitue un autre instrument ou élément de l’aide que l’Etat lui apporte. Cette aide prend ici la forme soit de tarifs préférentiels, soit, plus exceptionnellement, de subventions directes. 


Alors que les tarifs préférentiels concernent essentiellement la poste, le téléphone, le transport et l’hôtellerie, les subventions directes portent sur l’aide aux journaux et certaines campagnes publicitaires publiques ou parapubliques. 


Bien que très sélective, il existe au Cameroun cette forme de subventions publiques par la voie de certaines campagnes publicitaires publiques (postes, Impôts,  Santé) ou parapubliques (CNPS). 


Ici, s’inscrit également l’aide publique à la communication privée bien que porteuse de contestation et d’arbitraire en ce qui concerne le registre d’éligibilité. 

Les bénéficiaires de l’aide publique à la presse

Si  tout éditeur d’un organe ou de tout autre bien ou service de communication peur accéder au bénéfice de l’exonération de la TVA, selon l’arrêté n° 006/MINCOM/CAB du 9 mai 2001, l’accès à l’aide publique par la communication privée semble plus large. Cette ouverture aux imprimeries, aux agences-conseils en publicité globale (communication politique, institutionnelle, et communication pour le développement) pourrait bien ouvrir une boîte de pandore. 


L’aide de l’Etat est destinée à garantir le pluralisme et la liberté de la presse. Elle emprunte, pour cela, des mécanismes divers. Le régime l’aide de l’Etat à la presse qui se met progressivement en place au Cameroun souffre déjà, à cause de certaines incohérences et insuffisances, de critiques diverses. 


Tout en saluant la volonté du gouvernement et le pas franchi en faveur de la presse à travers l’instauration de la carte de presse et l’aide publique à la communication privée, l’UJC souhaite que soit privilégiée l’aide indirecte par rapport à la subvention directe qui peut ouvrir la voie à toute sorte de dérapage et d’arbitraire. Depuis février 1998, l’UJC, dans un mémorandum adressé au gouvernement, demande depuis lors : 

· l’exonération plus étendue des taxes sur les produits entrant dans les tâches de collecte, de production et de diffusion de l’information ; 

· l’accès rapide à des tarifs préférentiels au téléphone et aux instruments et équipements de communication électronique pour les journalistes et les entreprises de presse ; 

· des réductions sensibles des tarifs postaux en matière d’acheminement des produits de presse ; 

· des taux réduits pour les déplacements et l’hébergement des journalistes dans l’exercice de leur fonction ; 

· la création d’un fonds d’assistance à la presse en ce qui concerne aides directes, en vue de l’attribution des subventions aux entreprises de presse selon les critères d’éligibilité à définir par une commission paritaire ; 

· la révision de la loi sur la publicité dans le sens d’une répartition plus rationnelle et plus équitable des budgets publicitaires entre les entreprises de presse. 

Ces exigences de l’UJC visent à instaurer une aide de l’Etat à la presse, une aide institutionnelle, statutaire, budgétisée et pérenne pour ce qui est de l’aide directe,  et des mécanismes clairement définis pour ce qui est de l’aide indirecte.  

Intervention de M.Felix Zogo, Représentant du Ministre de la communication

Il ne serait pas possible de parler de droit à l’information  sans  parler de la contribution ou de l’intervention de l’Etat en faveur des médias privées. C’est un devoir pour l’Etat d’aider la presse afin de garantir le pluralisme médiatique. Le gouvernement le fait déjà depuis quelques années. Beaucoup ne le savent peut être pas. Avant l’exercice budgétaire 2002, le gouvernement consacrait déjà une part, certes modique, de son budget pour le soutien de la presse privée. Mais depuis la loi des Finances 2003, le gouvernement a inscrit l’aide publique à la presse dans son budget. Il a  jugé notamment qu’il était indécent dans une démocratie normale d’aider les médias par intermittence, car ceci renvoyait à une mendicité qui ne dit pas son nom.

Bien avant cela, alors que le Cameroun se trouvait en plein ajustement structurel, il a inscrit dans sa lettre d’intention adressée aux institutions de Bretton Woods l’exonération de la TVA de tout ce qui concernait les intrants et  les biens d’équipements  servant à la fabrication des produits et des services de communication. N’oublions pas aussi de mentionner la défiscalisation du matériel informatique, décidée en 2001 par le chef de l ‘Etat.

Maintenant, pour ce qui est de la dotation de 150 millions attribuée cette année à la presse privée, le ministre de la Communication a pris un arrêté  créant  une commission chargé d’étudier les demandes éventuelles en vue de l’éligibilité à cette aide publique à la communication privée.

A travers cette commission et dans le souci de bonne gouvernance, le gouvernement a voulu associer ses partenaires,  les professionnels des médias,   pour que les décisions prises trouvent la meilleure  adhésion possible. Au-delà des hommes des médias, cette commission est ouverte à la société civile.

A présent, tournons-nous vers les perspectives de la pérennisation et de l’amélioration de cette aide. Il ne s’est jamais agi pour le ministre de la Communication et ses collaborateurs de s’enfermer dans un bureau pour designer de manière arbitraire les médias privés  devant bénéficier de cette aide. Cette commission est chargée de proposer au ministre de la Communication une grille d’analyse de ces demandes. Les tendances penchent plus pour une aide indirecte à la presse. Intéressons-nous à l’aide directe. Sur quel critère devrait-on donner de l’argent liquide à tel plutôt qu’à tel autre. C’est une question qui, à mon avis, nécessite une réflexion approfondie. C’est un devoir de l’Etat d’aider la presse pour garantir le pluralisme médiatique. 

Qu’est-ce qui doit garantir le pluralisme médiatique ? Est-ce le nombre de journaux ? Aujourd’hui, nous l’avons atteint. Est-ce le pluralisme du contenu ? Je pense les deux. Et finalement, comment le faire ? Voilà l’idée force autour de laquelle cette commission devra plancher. Entre le choix d’une aide directe  et le choix d’une aide indirecte, il ne faudrait pas opté pour une  aide financière par rapport à une aide à l’exploitation ou à la viabilité économique. Le contexte camerounais aujourd’hui est celui d’une libéralisation de l’économie. Bon nombre d’activité qui ont vocation à sous-tendre la viabilité économique des médias sont en train d’être libéralisées. Il n’est donc plus possible que le gouvernement décide d’une exonération ou d’une gratification dans le secteur de l’hôtellerie  ou des télécommunications  pour les hommes des médias. Dans une économie libérale, l’Etat n’intervient plus dans la politique des prix.

C’est en fonction du contexte de chaque pays que l’on expérimente la gestion de la gestion de l’aide. Il est inexact de penser que la gestion de cette aide se ferait  d’autorité. Dans  aucun pays au monde, il n’y a un système semblable à un autre pour la gestion de l’aide. Il s’agit – et je termine sur ce point - d’un vaste chantier de réflexion .

Débats

Intervention 1 :

BONIFACE FORBING ( Directeur de Publication THE HERALD).

C’est un devoir pour l’Etat d’aider la presse. Seulement, le montant alloué à cet effet est ridicule quand on pense à la contribution de la presse au processus démocratique.  Dans ce pays, c’est une honte ! Comparé à l’aide que le gouvernement octroie aux partis politiques, c’est dérisoire ! Je suis de ceux qui pensent qu’il faut la refuser. La presse doit être prise au sérieux. 150.000000F.CFA. pour l’ensemble de tout le secteur de la communication, c’est minable. L’Etat devrait prévoir au moins  un milliards et demi de francs CFA.

Intervention 2 :

PAULINE BIYONG (JOURNAL La Cité)

Il y a eu un mélange de genres dans le texte relatif à l’aide publique à la presse. Une régie de publicité et un journal n’ont pas les mêmes problèmes. Il fallait différencier ces deux modes de communication. La régie à des moyens dont la presse ne dispose pas. Il faut aussi repenser le montant de cette aide. 150.000.000 Fcfa est insuffisant. Ce montant n’est  pas le montant du financement de la presse au Cameroun. Il faudrait peut-être penser à quelque chose de commun. Une imprimerie où tous le monde viendrait imprimer à des tarifs préférentiels, par exemple.

Intervention 3 :

PUIS NJAWE ( Directeur de publication du Messager).

Il ne faut pas qu’on se moque des Camerounais. Des pays moins riches que le Cameroun comme le Tchad octroient au moins  300.000.000 F.CFA à la presse. Le montant alloué à la presse Camerounaise est une injure à l’intelligence de son peuple. Nous sommes tous d’accord pour le principe de l’aide à la presse. Il faudrait même qu’on évolue vers une subvention à la presse. Comme les subventions à l’enseignement privée. Il ne me semble pas qu’on sollicite d’un chef d’établissement une demande pour accéder à l’aide. La presse a une mission de service public, même si elle est privée. Lorsque je vois la définition qu’on donne à cette aide, je suis inquiet !Ce n’est rien d’autre qu’une forme d’embrigadement de la presse. Est-ce que l’instauration  du fichier national de la presse en même temps que l’attribution de cette aide ne cache pas quelque chose de malsain ? A partir du moment où on a un fichier, à quoi ça sert d’exiger une demande pour l’octroie de l’aide ? Quand quelque chose se mérite, on n’a pas a formuler une demande. Les critères d’éligibilité doivent être établis sans complaisance. Il faut catégoriser. Par expérience, les journaux qui dérangent n’accéderont pas à cette aide.

Intervention 4 :

BILOA AYISSI ( Directeur de publication de Nouvelle Afrique)

Lorsqu’on a un ministre de la Communication avec un background lexicologique étendu qui emploie des termes comme aide et communication privée, il faut se poser des questions. L’Office de la radio et télévision d’Etat, la Cameroon Radio and Télévision (CRTV) , a perçu  en 1998 au titre de la redevance audiovisuelle  11  MILLARDS SIX CENT MILLIONS DE F .CFA. Et cette redevance est payée par tous les Camerounais. Pourquoi est-ce seulement les médias d’Etat qui doivent en bénéficier ? La somme dérisoire allouée à la presse privée ne peut  servir qu’à fabriquer des larbins . Je connais une radio privée de la capitale où vous ne pouvez pas dire un mot sur le ministre de la Communication. Et pour cause : le responsable attend l’aide publique aux médias privés…

Intervention 5 :

ANNE YOUMBI  (PRESIDENTE DE L’ASSOCIATION DES PROFESSIONNELLES AFRICAINES DE LA COMMUNICATION, APAC)

Je voudrais m’appesantir sur la confusion de genre dans cette texte. Les imprimeries n’ont pas une mission de service social. Elles sont des maisons strictement commerciales. Il n’en est pas de même pour la presse.

Intervention 6 :

HAMENI BIEULEU (PRESIDENT DE L’UNION DES FORCES DEMOCRATIQUES DU CAMEROUN, UFDC)

Est-ce que l’exonération des intrants pour la fabrication des journaux est effective ?

Intervention 7 :

PAUL KENNE (PROMOTEUR DE  AEA , TELEVISION PRIVEE)

Pourquoi la CRTV qui bénéficie des redevances audiovisuelles se retrouve-t-elle sur le même terrain que ses concurrents notamment dans le volet commercial ?

Intervention 8 :

CELESTIN LINGO (PRESIDENT DE L’UNION DES JOURNALISTES DU CAMEROUN).

Les médias publics ont une limitation pour ce qui est de la publicité ailleurs, notamment en Europe. Il s’agit à travers cette mesure de favoriser aussi les médias privées.

Intervention 9 :

FELIX ZOGO  (Représentant du ministre de la Communication)

Le principe de cette aide publique à la presse privée a été  admis pour la première fois sur la base d’un décret du président de la république le 23 août 2000. Et comme on parle désormais de programmation par objectifs et non par reconduction ou par dotation, ça  a été pratiquement un exploit d’inscrire cette aide dans le budget du ministère  de la Communication .

Pour autant que ces 150.000.000F.CFA paraissent modiques, cela n’enlève absolument  rien au principe même du gouvernement  qui a décidé de consacrer cette fois-ci un volet important de son action en faveur des médias. Les contributions qui seront faites dans le cadre de la gestion de cette première expérience seront pour tout bénéfice pour le gouvernement. Nous les  prenons pour une volonté de faire  avancer le processus. Il y a une oreille ouverte de ce côté. Nous n’avons pas l’obligation d’envoyer de l’argent dans les caisses des éditeurs de journaux. Il n’y a pas de mélange de genres. Il n’y a pas un genre imprimerie à côté d’un genre journal. En amont et en aval du journal, il y a une activité.Tout cela concours à la réalisation du journal. Lorsqu’on parle d’une imprimerie aidée, personne ne vous a encore dit que de l’argent irait à telle ou telle autre imprimerie. Nous ne pouvons aider une imprimerie que dans la mesure où elle imprime des journaux. C’est donc une aide qui n’est pas absolue. S’agissant des exonérations sur les intrants des journaux, elles sont effectives.

Maintenant, l’instauration d’un fichier national obéit à la réorganisation du ministère de la Communication. Ce fichier est un support numérique. Les informations recueillies pour le fichier national servent d’intrant pour les demandes que le ministère de la Communication formule pour l’élaboration d’un budget. Rien  ne permet de dire que cette aide vise à caporaliser qui que ce soit. Lorsque le gouvernement  veut faire entendre sa voix , il a des moyens pour le faire. Les médias privés ont certes une mission de service public, mais nous les percevions davantage en terme de responsabilité et d’utilité sociale. Ce ne sont pas des missions au sens ou on entend le service public, c’est-à-dire la continuité, la mutabilité et l’universalité qui, elles, reviennent aux médias d’Etat.

Pourquoi la CRTV émarge à la redevance  ? En plus des missions d’utilité sociale  qu’elle a, qui peut le plus pouvant le moins. Elle a aussi ses missions de service public statutaire : des missions d’intérêt général. Là où la CRTV place un  émetteur, peu importe le nombre de personne qui sont dans ce village pour l’écouter. Il s’agit d’une loi votée par les députés. Les impôts ne vont pas au privé pour ce qui est de la gestion du service public. Bien plus, il n’est pas interdit à la CRTV  de créer des activités susceptibles de générer des revenus à l’effet d’équilibrer son budget.

Déclaration finale : 

Célestin Lingo (Président de l’UJC)

Les débats nous ont donné raison pour ce  qui est de l’organisation de cette table ronde. Les interventions étaient parfois passionnées. Le ton est monté parce que le sujet  tient vraiment à cœur. Je pense  aux aspects politiques, économiques et sociaux  qu’on ne peut pas occulter. Il me semble que ça a été la préoccupation des uns et des autres. Nous souhaitons qu’elle le soit aussi pour le gouvernement.

